
SYNDICAT ccx:>PERATIF PREDINA I ••• 

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 14 AVRIL 1986. 

L'an mille neuf cent quatre vingt sept et le 14 Avril à 18 heures, se sont 

réunis en Assemblée générale, les co-propriétaires de la PREDINA 1, sur convocations 

individuelles distribuées par les membres du Conseil Syndical, à l'effet de délibérer 

sur l'ordre du jour suivant : 

I. RAPPORT D'ACTIVITES DU CONSEIL SYNDICAL 

1. Compte rendu des actions menées, 

2. Rapport des conmissaires aux comptes, 

3. Approbation des comptes de l'exercice du 1/1/86 au 31/1/86. 

II. ELEX:'l'ION DU CONSEIL SYNDICAL. 

II. APPROBATION DU BUDGET PREVISIONNEL 87. 

IV. ELECTION DES a>MMISSAIRES AUX COMPrES. 

V. QUESTIONS Dl VERSES. 

ELECTION DU BUREAU : 

Président d'assemblée 

Secrétaire 

Assesseurs 

Bureau élu à l'unanimité. 

Monsieur OODELET 

Madame MACHABERT 

Madame TROLLIET 

Madame DUBOIS 

Madame DUHAur 

Monsieur BOlX:HARD 

Le bureau ainsi formé constate que l'assemblée a été légalement convoquée 

et que : 

Les présents forment un total de: .... • .•• •.•.•••. 19 284 

Les lx>ns peur pouvoir: •••••...•••••.••..•..•.•.• 11 987 

Soit un total de : ••.•• 31 271 

Les absents : ••••••.•• 68 729 

Monsieur OUDELET déclare la séance ouverte • 
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-----

DG
Texte surligné 



1. J\ctions menées • 

Monsieur FLEURY dresse un bilan rapide de l'action du conseil syndical pendant les 

années où il a exercé le r~le de Président du conseil syndical : 

- aménagement du carrefour Cardaline - Pivettes, 

- subventionnement de l'entretien du réseau TV par la municipalité. 

- installation d'un panneau d'informations électroniques 

- réglement global du probléme des constructions dans la Prédina 

- réalisation de travaux pour supprimer les risques d'inondation rue des pétouses . 

Il indique ensuite que 36 mois est la durée normale d'un mandat de Président et que 

cette période est suffisamment longue. Il annonce donc qu'il ne recooouira pas sa can-

di.dalure à un autre mandat estimant que le renouvellement des membres du Conseil nP 

~ut amener que du bien à la co-piopriété et au quartier . 

Monsieur OUDELI:.~ souligne E"'..nsui te les efforts réalisés par le comité espaces 

verts pour améliorer la qualité de notre environnement par les relations extérieures 

avec les services techniques qui ab::>utisscnt à une intensification de l'entretien et 

l'~rt de nouvelles plantations. Certes les progrés sont lents èt demarrleront 

patience et persévérance. 

Par ailleurs, il fai.t appel au sens ci.v.1que de chacun afin de tous nous fassions 

des efforts en matière d'hygiène et de propreté. A ce titre, il rappelle qu'aucun dé

tritus ne doit être déposé aux abords des abris a containers. 

La décharge municipale est ouverte à tous 24 n sur 24, pour permettre à 

chacun d'y transporter les déchets ne pouvant être jettés dans les containers et un 

SE>.rvice de ramassage des "monstres" fonctionnant sur appel téléphonique existe .sur 

la ville (42 55 50 Cû). 

. .. /. -. 



?.=...B~ des cormü.ssaires aux comptes 

Nous, soussignés, corrmissaires aux comptes, nommés a.u cours de l'Assemblée 

Générale du 4 Mars 1986, avons vérifié ce jour les pièces comptables présentées par le 

Conseil Syndical, justiflant le h.ldget 06. 

Les comptes s'avérent justifiés. 

Istres, le 23 Mars 1987. 

Signataires soussignés : 

Madame CASANO, 

Monsiem DUMAS, 

Monsieur GALIPET 

Monsieur OLIVE (absent) 

Monsieur PEREZ (absent) 

3.approbatio1~ des comptes pour l'exercice du 1/1/86 au 31/12/86. 

L.ecture des comptes soumis au vote. Vote à l 'unanimité. 

Quitus est donné au conseil syndical. 

Commentaj t"es · 

Le hld;Jet prévisionne.l986 s'élevait à un montant de 90 50J F, dont 73 50J F 

par appel de fond, et 17 (X)() F prélevés sur le livret de caisse d'épargne. 

Ce b.ldget prévisionnel r elativement i.nµ:>rtant avait été calculé pour financer 

la réfection de la tête d'antenne et l'installation de la 5 éme et 6 éme chaine. 

Cet investissement a couté 27 152 F mais il a été am::>rti en partie par le 

remboursement de notre compagnei d'assurances pour un sinistre c ausé par la foudre. 

Grace à une bonne opération, l'investissement réalisé en 1986 revient donc à la 

co-propriété à 18 256 F 51. 

Le OOdget réalisé en 1986 à la charge de la co-propriété s'él.éve donc à 77 158 F 61 

au lieu de 90 500 .F. Le montant des charges à répartir est de 67 158 F 61, au lieu d<-' 

73 5Œ> F et l e prélévement du livret OJE, s 'est limité à 10 O'.Xl F au lieu de 17 (XX) F . 

. . . / ... 



II. EI...EX:'I'ION DU COOSEIL SYNDICAL : 

Monsieur FLEURY fait appel à des voJontaires pour renforcer le conseil synjical. 

Monsieur BLAUDY fait, très justement r emarquer le manque de représentation des 

co-propriétaires à cette as.s0mblf.e générole. 

Cette situation. est grave. Le désjnté:ressement des co-propriétaires à la gestion de Ja 

co-propri~ pourrait aboutir à la disparition des personnes de bonne volonté qui seuli?..s 

permettent de conserver un syooic liénévole. Or, un syndic professiormel nous coûterait 

à tous très cher 1 -....... 

1. Démissionnaires du cons~jl~ical : 

Mesdames DlffiOI::l, FLELIRY, r-ICUAIID, CF.RBELLA, (){JDI!:LET. 

Messieurs VALDFS, OLIVE, Nl\DJI, GlfJL.l\JN. 

2. Constitution du nouveau ccnseil syndical : 

Mesdames 1'1ACJ-ll\r,er<'l'' PERNF.'lTE, LODI(X>, ORW, J\CERO. 

Messi0.urs BaJC:,·11\kJJ, S/\.RHAO'l'E, T..oREt-."1."E, RLJ(;GJU, GERVOIS, Ll\LLF.MENI', NICOLOSI, 

LODICO, fOJG.iAHD, :3!\.RBIER , i\t~SELMIOO, POMJ\RES I SERGUIF.R, CANDIANIDE.S' 

JllHN, CJDfil.f.l', t 11\GillliER'r' , FLZURY. 

Liste des 24 !nf,mhres approuvé0 ~ l • unanimité. 

Co!Tmentair~ : Le poste d u b.ldgel, 1? plus i~rtant est l'assurance obli-
,,.,, , 

nce nous es_0.mposcc gatoire souscrite 

par rotre régJ e .. 

par pavi' 

les mu - mitoyens e ~s toiture;; s.,n t 

sonme mcxli c d e 200 àp F' 

voisin bé '.icie d'~nne 
,. " 

coov9C"ture de rü:q · en ca.s ci' <..C<-J.· •< l"l l . N'J tro : ~s:.• trancc couv:r.e le gros oeuvre de chaqut· 

habitatjon exclusiv'2ment ! ..... 

1. hn tenne TV : r'1Qnsie .ir (ûMEZ, 3F avenue des cardalines se plaint de ne par 

capter le.s érrissj on.s de 1:é:J évjsJ.on par. l'antenne collective. Monsieur FLEURY assure 

qu' il y sera r 2!')iderœ11 t n 1T1édir~. 

Celui-ci est prévu, U il été dem:::noé en février 87. 

L'ORIJRE DU J CU.r: E'TJ\r\l'l' EPL'lSE, LI\ SEANCE EST L.EVEE A 20 B OO. 
------------·---------



IV. ELECTIOll DES COM!1ISSAl"RES AUX CONPTES 

~Iesdames TROLIET,, FI·EURY1 DUHAUT 

Messieurs PERVIEUX1 DUMAS. 

V. APPRODATION DU BUDCE7' PlŒV.TSIONNEL 

Budget de fonctionnement : • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • 2 000 F 

Assurance : •••......••••..•.•.•••••••.•••••.••• 55 000 F 

Provision pour investissement TV 5 000 F 

Allocat.ion au c:"Jr.seil syndical : 5 500 F 

67 500 F 

Budget pr~visio-:u1el approuvé à l'unanimité. 

Cor.m;e::itai res : L:? poste d·1 bvàget le plus important est l'assurance obligatoire 
souscri. t r; par 1.a copropriété ( 55 000 F) . Cette assurance nous est imposée par notre 
réglement.rie cop~cpri~té qui stipule que les murs mitoyens et les toitures sont 
considérés caTïJne r«rtics co:nm•ines . Par ailleurs1 pour la somme modique de 200 à 250 F 
par pavil.7.on c:t 2er a-;..·1 ::o:i5' sO!m1es assurés que notre voisin bénéficie d'une bonae 
couverture è.: r i!:;q<:'5) e.n c.:..:.-: d 'ë.cci.dent. 

Notre ass1.:..Lë:.ncG couv1.J le g:~cs oeuvre de chaque habitation exclusivement ! •••••• 



LISTE DES ARSENJ'S 

L'\ue des pi vet te_f' : 

l·'REULON, OOISARD, P<m'IE.R, POCUET, NERIA, CAYUELA, LECHEVIN, SAN, PAPATICO, KRESS, 

.JJICHAHD, QJERIN, LOCQUET, FERRAND, SANCHl':Z, UJPEZ, MAR'I'IANTE, CAUNES, GISLAIN, IEDR!' , 

HUBI, OLIVA, ~IS, BJUCHENAK, Nll.T!'O, BONNE:AU, VE:RIERE, LAUREN'I', I .. ECOUBLE'r, FRANCO'S , 

PERF'.S, I..EGtJEVF.L I F..SCARRABAJAL, MERCIER' LAN'I'ELME, VIDAL , CHRETIEN; 

Avenue des cardaJ.ines : 

Ml\JCHZAK, SCIPION, OLJ IER, PAOI.U:CI, f«JJ..LA, CHAMBOURDON, BEL'l'RA, ANDRES, MELLAOO , DEME/., 

t·'RAOCESCBI, SAKOOI, CJ\NOVJ\S, RA Yt.B, KOCAB, nEI.J.,AMIO, MARIN , VEm'HAY, PRIE'ro, AGOSTI , 

SJ\YD, RCOSSEL, BARCELO, J\CERO, BONNEF'Ol, KX.JRAS, l.AGJRCE, PRADET, MEN.:HERINI, JEANSELMt·:·~· 

ra.JDREAU, CA..<irAGNJ\, CONAN I IIERNANDEi. 

Chemin des salles : 

SAHADJAK, DICI~COMO, CACCI, MARCHEl.LJ, BRESTEAU, SENAVE, DIDOMENIOJ, GREENBAUM, BOUClfl':", 

(!JARANI'A, AOOSCT , DlACXK), S:r.l\RKJ\, Vi\Ol'IER, MAGGI , IXXX:E'T, RABBI-~, DIACUNO, LALW, Rû'1N·!' > 

BRUN, Cl..l\UDIN, SUSANNA 1 CALVIERE, VILLE'l"I'F., CAMARATA' DUOOIS I BARBIER, MILLER, BRILI or. 

~ des ~tous~ 

CA<XX:CIOLA, LORENZ! , PASQUINJ, FABRE, ARIXXJREL, CŒJRTADE, BOURDEILH,' CASAOO, GROSMAi K·lN, 

H<Xiil:R, RAIMCWI, DUMAS, BEH'l'Hl\ULT, LOPEZ , BENEZER, G/\BRIELLE, PLACER.ES, GUERCHON, 

l\FRIAT, EMERY, ALARCX)N, CASES, B:XJLARD, LlOGER, RUGGIU, DF.F ARGES, RODRIGUEZ, PILLO'r, 

GIMI:R>, OOLLJ\NGE, DINICOLA, I.J:."IVA, Bè"'NIVA.DY, HUGUES, WINTERBERGER, ALAR<nil, QUIJADA, 

ORTF.GA, DEL"ORDE, COROOILLF.f, GRAZT.Al\10, LEIVA, VIETTE, Cl\STELLE, Dl.J....."'CI, BŒJRRABIER , 

ARJAC, PARAOJE , PUNTEL, .E'RONI'EDLJ, GJMF.NO, Bl\RATELLI , CAUDRELIER, OR'JU Gésuino, BRUNG, 

CJ\PIEI.D. 

Ronde des pioutons : 

ZAPLANA, GUlLUJI'Ef\Ü, ~IR, MARH.OC, FJN:K, AZEMA, RAINA, LJ\L.LEMENI', Ll.'""&'.'Xn-lER, GALY, 

ANSELMINO, POMARES, Ml\Lf'E'I''l'E , PERRUI', MAGJ\Dg , 1-K>ME, CAMPS, BEXXl\RI, VAVASSEUR, RIO'ITt:. 

FERRARI, GARCIN , OOMENGE, VIRr::r I Ak\RCOO, CTJMPARlNI, cocco NADJI, SOllL/l.DE, M.ANGAN l , 

DURAND, SAUSSJ\C, KF.RTXXJD, VALERO, ZANA'"rrl\, GIMMAY, RALISON, MAR'rINEZ. 



REPl\RTITION DES CHARGES POUR EXERCICE 1986 

Olarges au 0
/

000 

- ludget de fonctionnement 

- assurance (l/03/86-1/04/86) 

Charges à parts égales 

- Antenne TV 

- Allocation conseil syndical 

Total charges au 0
/

000 

(soit 0.534 F pour 1/1000 (XX) 

TOI'AL CHARŒS PARTS EGALES 

(soit 46.79 pr-:ir pavillon) 

'IUrAL GENERAL 
1 

Charges -au 0
/

000 Cbarges Part 

égale 

1 155.94 

52 246.16 

8 256.51 

15 500.00 

1 
13 756.51 

53 402.10 

. L. 

TCJrAL 

1 155.94 

52 246.16 

8 256 .. 51 

5 500.00 

67 158 .. 61 



.. CHARGF.S 

~·rais de fonctionnement 1 537.77 

Prcduits financiers 381 .. 83 

~:UDGET DE F'ONCTIONNEMENr 1 155.94 

f':r-2is entretien et investissement 

Antenne TV 72 842.66 

Subvention Mairie 37 562.15 

Reml.""Oursement assurance accident TV 17 024 .. 00 

3U1JGET ANl"ENNE TV 18 256.51 

ASSJRr'\NCE 52 246.16 52 246.16 

ALI.i..}CA'l'ION CONSEIL SYNDICAL 5 S(X).OO 5 500.00 

----------·-----·······- ··- . 

132 126.59 54 967.98 77 158.61 

'rof AL CHARGES EXERCICE 1986 ......................................... ~ •••• 77 158.61 

PRELEVEMENT CNE POUR INVESTISSE:'V!EN'r ..................................... . 10 (XX).00 

01ARGES A REPARTIR ENI'RE CO-PROPRIET.AIRES ........................... ·• •••• 67 158.61 

-·--·----·----·-·-··--· ··--- ·····---·-·--··-·--····-··-··-····---·--- -·----·--------·-------·--........._ _______ _ 



BUDGET PREVISICNNEL. 

EXERCICE l/~/87 AU 31/12/87 

Budget de fonctionnement ...•......•..• 2 000 F 

Assurance ........................... . 55 <XX> F 

Investissement Antenne TV ......... . 5 CXX) F 

Allocation conseil syndical ..•....... 5 5CX> F 

67 5CX> F 
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